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DROIT EUROPÉEN

Droit européen – Traité CE – Politique de la Commu-
nauté – Libre circulation des marchandises – Articles 28
à 30 du Traité CE – Directive 97/7/CE – Article 80 § 3
LPCC – Mesure d’effet équivalent à une restriction quan-
titative à l’exportation – Protection des consommateurs
en matière de contrats à distance – Délai de rétractation –
Interdiction d’exiger du consommateur un acompte ou
un paiement avant la fin du délai de rétractation

Même si une interdiction d’exiger un paiement anticipé,
comme celle en cause au principal, est applicable à tous les
opérateurs agissant sur le territoire national, elle affecte
toutefois en fait davantage la sortie des produits du marché
de l’État membre d’exportation que la commercialisation
des produits sur le marché national dudit État membre.

Une mesure nationale contraire à l’article 29 du Traité CE
peut être justifiée par l’une des raisons énoncées à l’article
30 du Traité CE, ainsi que par des exigences impératives
tenant à l’intérêt général, pourvu que ladite mesure soit pro-
portionnée au but légitime poursuivi.

L’article 29 du Traité CE ne s’oppose pas à une réglementa-
tion nationale interdisant au fournisseur, dans le cadre d’une
vente à distance transfrontière, d’exiger un acompte ou un
paiement quelconque de la part du consommateur avant
l’expiration du délai de rétractation, mais il s’oppose à ce
que, en application de cette réglementation, il soit interdit,
avant l’expiration dudit délai, de demander le numéro de la
carte de paiement du consommateur.

EUROPEES RECHT

Europees recht – EG-Verdrag – Beleid van de Gemeen-
schap – Vrij verkeer van goederen – Artikelen 28 tot en
met 30 EG-Verdrag – Richtlijn 97/7/EG – Artikel 80 § 3
WHPC – Maatregelen van gelijke werking als een kwan-
titatieve uitvoerbeperking – Bescherming van consu-
ment bij op afstand gesloten overeenkomsten – Herroe-
pingstermijn – Verbod om vóór einde van herroepings-
termijn voorschot of betaling te eisen van consument

Ook al is een verbod om betaling vooraf te verlangen als aan
de orde in het hoofdgeding, van toepassing op alle op het
nationale grondgebied handelende marktdeelnemers, is dit
niettemin nadeliger voor de uitvoer van producten van de
markt van de uitvoerende lidstaat dan voor de handel in pro-
ducten op de nationale markt van die lidstaat.

Een maatregel die in strijd is met artikel 29 EG-Verdrag kan
worden gerechtvaardigd door één van de in artikel 30 EG-
Verdrag genoemde redenen, en door dwingende eisen in ver-
band met het algemeen belang, mits die maatregel evenredig
is aan het nagestreefde legitieme doel.

Artikel 29 EG-Verdrag verzet zich niet tegen een nationale
regeling die een leverancier in het kader van een grensover-
schrijdende verkoop op afstand verbiedt om vóór het ver-
strijken van de herroepingstermijn een voorschot of een
betaling te vragen van de consument, maar verzet zich wel
ertegen dat krachtens deze regeling wordt verboden om vóór
het verstrijken van die termijn het nummer van de betaal-
kaart van de consument te vragen.

Ministère public/Lodewijk Gysbrechts en Santurel Inter BVBA
Siég.: V. Skouris (président grande chambre), P. Jann, C. W. A. Timmermans, A. Rosas en K. Lenaerts (présidents de 

chambre), A. Tizzano, J. N. Cunha Rodrigues, R. Silva de Lapuerta, K. Schiemann, J. Klučka et C. Toader, rapporteur 
(juges)

M.P.: V. Trstenjak
Pl.: Me H. Van Dooren

Affaire: C-205/07

(…)

1. La demande de décision préjudicielle porte sur l’interpré-
tation des articles 28 à 30 du Traité CE.

2. Cette demande a été soulevée dans le cadre d’une procé-
dure pénale engagée contre M. Gysbrechts et la société San-
turel Inter BVBA (ci-après “Santurel”) pour des infractions
à la législation belge sur la vente à distance.

Le cadre juridique

Le droit communautaire

3. L’article 6 de la directive 97/7/CE du Parlement européen
et du Conseil du 20 mai 1997, concernant la protection des
consommateurs en matière de contrats à distance (JO L. 144,
p. 19), dispose:

“1. Pour tout contrat à distance, le consommateur dispose
d’un délai d’au moins sept jours ouvrables pour se rétracter
sans pénalités et sans indication du motif. Les seuls frais qui
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peuvent être imputés au consommateur en raison de l’exer-
cice de son droit de rétractation sont les frais directs de ren-
voi des marchandises.

Pour l’exercice de ce droit, le délai court:

– pour les biens, à compter du jour de leur réception par le
consommateur lorsque les obligations visées à l’article 5 ont
été remplies,

[…]

2. Lorsque le droit de rétractation est exercé par le consom-
mateur conformément au présent article, le fournisseur est
tenu au remboursement des sommes versées par le consom-
mateur, sans frais. Les seuls frais qui peuvent être imputés au
consommateur en raison de l’exercice de son droit de rétrac-
tation sont les frais directs de renvoi des marchandises. Ce
remboursement doit être effectué dans les meilleurs délais et,
en tout cas, dans les trente jours.

[…]”

4. L’article 14 de la directive 97/7 est formulé dans les ter-
mes suivants:

“Les États membres peuvent adopter ou maintenir, dans le
domaine régi par la présente directive, des dispositions plus
strictes compatibles avec le traité [CE], pour assurer un
niveau de protection plus élevé au consommateur. Ces dis-
positions comprennent, le cas échéant, l’interdiction, pour
des raisons d’intérêt général, de la commercialisation sur
leur territoire par voie de contrats à distance de certains biens
ou services, notamment des médicaments, dans le respect du
traité.”

Le droit national

5. Le droit de rétractation du consommateur est régi par
l’article 80 de la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du
commerce et sur l’information et la protection du consom-
mateur, telle que modifiée (ci-après la “loi sur la protection
du consommateur”).

6. L’article 80 § 3 de la loi sur la protection du consommateur
dispose:

“Sans préjudice de l’application de l’article 45 § 1er de la loi
du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation, aucun
acompte ou paiement quelconque ne peut être exigé du con-
sommateur avant la fin du délai de renonciation de sept jours
ouvrables visé au § 1er.

En cas d’exercice du droit de renonciation prévu aux § 1 et
2, le vendeur est tenu au remboursement des sommes versées
par le consommateur, sans frais. Ce remboursement doit être
effectué au plus tard dans les trente jours suivant la renoncia-
tion.

L’interdiction visée au premier alinéa est levée lorsque le
vendeur apporte la preuve qu’il respecte les règles fixées par

le Roi en vue de permettre le remboursement des sommes
versées par le consommateur.”

7. L’arrêté royal auquel se réfère le dernier alinéa de cette
disposition n’a pas encore été adopté.

Le litige au principal et la question préjudicielle

8. Santurel est une entreprise spécialisée dans la vente en
gros et en détail de suppléments alimentaires. La majeure
partie des ventes a lieu en ligne au moyen du site Internet de
la société, les produits commandés étant ensuite expédiés
aux acheteurs par colis postaux.

9. M. Gysbrechts est le fondateur et le gérant de cette entre-
prise.

10. En 2001, un litige a opposé Santurel à l’un de ses clients,
M. Delahaye, résidant en France, en raison du non-paiement
du prix de certains des produits qui lui ont été livrés. À
l’issue dudit litige, le juge de paix de Dendermonde (Belgi-
que), saisi par la société, a condamné par défaut M. Dela-
haye.

11. M. Delahaye a alors déposé plainte, affirmant, sans tou-
tefois en apporter la preuve, qu’il aurait renvoyé à Santurel
lesdits produits. L’administration de l’inspection économi-
que belge a procédé par la suite à une enquête à l’occasion
de laquelle ont été constatés des manquements aux obliga-
tions d’information concernant le droit de rétractation pré-
vues par la loi sur la protection du consommateur. Ces man-
quements ont été signalés à Santurel et accompagnaient la
demande de régularisation de sa situation.

12. Santurel a donc adapté les informations fournies sur son
site Internet en indiquant, entre autres, que le paiement des
produits doit intervenir dans les huit jours après la réception
de ces derniers. Pour les produits livrés en Belgique, le prix
peut être payé par virement bancaire, par mandat postal ou
par carte de crédit. Pour les autres pays, le seul moyen de
paiement accepté est la carte de crédit. Dans tous les cas,
lorsqu’un paiement est effectué par carte de crédit, le client
doit indiquer sur le bon de commande le numéro et la date de
validité de cette carte.

13. L’inspection économique, jugeant cette modification
insuffisante, a assigné en justice Santurel et M. Gysbrechts
en sa qualité de gérant, en alléguant la commission d’infrac-
tions aux dispositions sur la vente à distance figurant dans la
loi sur la protection du consommateur. Ces infractions con-
cerneraient, notamment, le non-respect de l’interdiction,
prévue à l’article 80 § 3 de cette loi, d’exiger du consomma-
teur un acompte ou un paiement quelconque avant l’expira-
tion du délai de sept jours ouvrables permettant la renoncia-
tion au contrat. Selon l’inspection économique, l’indication
du numéro de carte de crédit sur le bon de commande des
produits permettrait à Santurel d’encaisser le prix de ces der-
niers avant l’expiration du délai de rétractation de sept jours
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ouvrables, ce qui contreviendrait aux exigences prévues par
la loi.

14. Le tribunal de première instance de Dendermonde a con-
damné pénalement Santurel et M. Gysbrechts à une amende
de 1.250 EUR chacun. Toutes les parties au litige au princi-
pal ont interjeté appel de ce jugement devant le “hof van
beroep te Gent”.

15. Le “hof van beroep te Gent” a constaté que l’interdiction
visée à l’article 80 § 3 de la loi sur la protection du consom-
mateur comporte le risque, pour un commerçant belge, de
n’obtenir que difficilement le paiement de ses marchandises
lorsqu’elles ont été livrées à des clients établis dans un autre
État membre, ce risque ressortant avec d’autant plus d’acuité
lorsqu’il s’agit, comme dans l’affaire au principal, de mon-
tants relativement faibles.

16. Dans ces conditions, il estime défendable le point de vue
de Santurel et de M. Gysbrechts, selon lequel l’interdiction
en question constitue une entrave non justifiée à la libre cir-
culation des marchandises au sein de la Communauté euro-
péenne. Il a, par conséquent, décidé de surseoir à statuer et a
saisi la Cour de la question préjudicielle suivante:

“La loi belge de 14 juillet 1991 sur les pratiques du com-
merce et sur l’information et la protection du consommateur
constitue-t-elle une mesure d’effet équivalent, interdite au
titre des articles 28 à 30 du Traité CE, dans la mesure où cette
loi nationale contient, en son article 80 § 3 une interdiction
d’exiger un acompte ou un paiement quelconque du consom-
mateur pendant le délai de renonciation obligatoire, et que,
par conséquent, cette loi n’exerce pas la même influence de
fait sur les échanges nationaux de marchandises que sur les
transactions intervenant avec des ressortissants d’un autre
État membre, si bien que cette situation entraîne une entrave
de fait à la libre circulation des marchandises, principe con-
sacré par l’article 23 du Traité CE?”

Sur la question préjudicielle

Observations des parties

17. Santurel soutient, en substance, que l’interprétation don-
née par les autorités belges de la disposition en cause au prin-
cipal, selon laquelle il est interdit au fournisseur d’exiger le
numéro de la carte de paiement du consommateur dans une
vente à distance, contrevient aux exigences établies par les
articles 28 à 30 du Traité CE.

18. Se fondant sur les enseignements tirés des arrêts du
11 juillet 1974, Dassonville (8/74, Rec. p. 837) et du
24 novembre 1993, Keck et Mithouard (C-267/91 et C-268/
91, Rec. p. I-6097), Santurel fait valoir que l’interdiction
imposée par la disposition en cause au principal affecte, en
fait, de manière prépondérante l’exportation des marchandi-
ses nationales et constitue, partant, une mesure d’effet équi-
valent à une restriction quantitative, interdite par le traité.

19. Selon le gouvernement belge, l’article 80 § 3 de la loi sur
la protection du consommateur vise à assurer un niveau de
protection élevé des intérêts des consommateurs, en applica-
tion de l’article 14 de la directive 97/7. Il s’ensuit que ledit
article 80 § 3 devrait être interprété comme imposant au
fournisseur l’obligation d’offrir le choix entre plusieurs
modalités de paiement, dont au moins l’une d’entre elles per-
mettrait au consommateur de payer les marchandises livrées
après l’expiration du délai de rétractation.

20. En outre, les systèmes de paiement sécurisés, rendant
impossible l’encaissement du montant des marchandises
livrées avant l’expiration du délai légal de rétractation,
seraient compatibles avec la disposition en cause au princi-
pal, dans la mesure où le consommateur exerçant sa faculté
de rétractation conserverait le droit inconditionnel d’obtenir
le remboursement du montant versé auprès de l’organisme
de paiement. En revanche, la simple déclaration par laquelle
le fournisseur s’engage à ne pas encaisser ce montant avant
l’expiration du délai de rétractation ne répondrait pas aux
exigences de la loi sur la protection du consommateur.

21. Le gouvernement belge précise également, à cet égard,
qu’un arrêté royal, en cours d’adoption, réglementera à
l’avenir un système de paiement en cas de vente à distance,
lequel serait sans risque pour le consommateur, tout en pro-
tégeant également le fournisseur. Dans le cadre de ce sys-
tème, le consommateur verserait le prix d’achat des mar-
chandises sur le compte d’une tierce partie indépendante,
puis, à l’expiration du délai de rétractation, la somme serait
transférée au fournisseur de celles-ci.

22. Le gouvernement belge reconnaît, dans ses observations
écrites, que la disposition en cause au principal produit un
effet plus restrictif sur les transactions réalisées avec des per-
sonnes établies dans d’autres États membres. Toutefois,
selon ledit gouvernement, quand bien même le risque
assumé par le fournisseur serait plus important, cette dispo-
sition demeure conforme au droit communautaire.

23. S’agissant de la compatibilité desdites dispositions avec
l’article 28 du Traité CE, le gouvernement belge soutient que
la disposition en cause dans l’affaire au principal ne consti-
tue pas une mesure d’effet équivalent à une restriction quan-
titative à l’importation, car elle ne rend pas plus difficile
l’accès au marché belge des produits importés. Au contraire,
elle créerait une situation moins favorable pour les opéra-
teurs belges par rapport à celle des opérateurs des autres
États membres, ce qui ne contreviendrait pas aux exigences
de l’article 28 du Traité CE.

24. Dans l’hypothèse où la Cour considérerait toutefois que
la disposition en cause au principal constitue une mesure
d’effet équivalent à des restrictions quantitatives, le gouver-
nement belge estime que cette mesure trouverait sa justifica-
tion dans la protection des consommateurs, notamment afin
de leur garantir l’exercice effectif du droit de rétractation
prévu à l’article 6 de la directive 97/7. Elle serait, en même
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temps, proportionnée par rapport à l’objectif poursuivi. En
effet, l’interdiction d’exiger du consommateur un acompte
ou un paiement quelconque avant l’expiration du délai de
rétractation viserait à garantir à ce même consommateur
l’exercice efficace de son droit de rétractation, en évitant
précisément que les difficultés liées à la récupération des
sommes déjà versées ne le dissuadent d’exercer ce droit.

25. Concernant la compatibilité de la disposition en cause au
principal avec l’article 29 du Traité CE, le gouvernement
belge soutient que ladite disposition est appliquée indistinc-
tement aux ventes conclues avec des personnes résidant sur
le territoire belge comme à celles impliquant des consomma-
teurs établis dans d’autres États membres et, partant, ne
constitue pas une restriction spécifique à l’exportation.

26. Pour ce qui est de la compatibilité avec l’article 28 du
Traité CE, la Commission des Communautés européennes
est d’avis que la disposition en cause au principal concerne
tous les opérateurs agissant sur le marché national et qu’elle
affecte de la même manière, en droit, les produits nationaux
et les produits importés. Il appartiendrait par ailleurs à la
juridiction nationale d’apprécier l’affectation, en fait, du
commerce intracommunautaire. Si la disposition nationale
constituait une mesure d’effet équivalent à une restriction
quantitative, la Commission estime, d’une part, qu’il serait
possible de la justifier sur le fondement de la protection des
consommateurs et, d’autre part, qu’elle serait proportionnée
au regard du but légitime poursuivi.

27. S’agissant de la compatibilité avec l’article 29 du Traité
CE, la Commission fait valoir que la disposition en cause au
principal ne constitue pas une mesure d’effet équivalent à
une restriction quantitative à l’exportation, car, en l’occur-
rence, il ne s’agit pas d’une mesure ayant pour objet ou effet
de restreindre spécifiquement les courants d’exportation.

28. Au cours de l’audience, la Commission a néanmoins
avancé la possibilité d’une révision de la définition des
mesures d’effet équivalent à des restrictions quantitatives à
l’exportation, afin de comprendre les mesures “qui ont pour
effet de restreindre les exportations et qui établissent une dif-
férence de traitement entre le commerce à l’intérieur d’un
État membre et l’exportation”. Aux termes de cette nouvelle
définition, la disposition en cause au principal constituerait
une telle mesure d’effet équivalent qui pourrait être justifiée
par la protection des consommateurs, mais qui ne répondrait
pas aux exigences de proportionnalité.

Réponse de la Cour

Observations liminaires

29. Par sa question, la juridiction de renvoi demande, en
substance, si les articles 28 à 30 du Traité CE s’opposent à
une disposition telle que celle en cause au principal, concer-
nant les ventes à distance, qui interdit au fournisseur d’exi-
ger un acompte ou un paiement quelconque avant l’expira-
tion du délai de rétractation.

30. Dans ce contexte, il convient de relever qu’il ressort du
dossier soumis à la Cour, ainsi que des observations présen-
tées devant celle-ci, que M. Gysbrechts et Santurel ont été
condamnés pour avoir exigé des consommateurs ne résidant
pas en Belgique le numéro de leur carte de paiement avant
l’expiration du délai de rétractation. En effet, selon l’inter-
prétation de la disposition en cause au principal adoptée par
les autorités belges, lors de la conclusion d’un contrat à dis-
tance, le fournisseur ne peut pas exiger du consommateur le
numéro de sa carte de crédit, bien qu’il s’engage à ne pas
l’utiliser avant l’expiration du délai en question pour encais-
ser le paiement.

31. Afin de fournir à la juridiction de renvoi tous les élé-
ments d’interprétation relevant du droit communautaire qui
peuvent être utiles au jugement de l’affaire dont elle est sai-
sie, qu’elle y ait fait ou non référence dans l’énoncé de ses
questions (arrêt du 11 septembre 2007, C-17/06, Céline,
Rec. p. I-7041, point 29), il convient d’examiner une inter-
diction telle que celle en cause au principal, ainsi qu’elle est
exposée au point 30 du présent arrêt, également à la lumière
de l’interprétation donnée, dans l’affaire au principal, par les
autorités belges.

32. En outre, il importe de constater que l’interdiction prévue
à l’article 80 § 3 de la loi sur la protection du consommateur
relève du champ d’application de la directive 97/7.

33. Selon une jurisprudence constante, toute mesure natio-
nale dans un domaine qui a fait l’objet d’une harmonisation
exhaustive au niveau communautaire doit être appréciée au
regard des dispositions de cette mesure d’harmonisation, et
non pas de celles du droit primaire (arrêt du 11 décembre
2003, C-322/01, Deutscher Apothekerverband, Rec. p. I-
14887, point 64).

34. Toutefois, en l’espèce, il ressort que la directive 97/7 n’a
pas opéré une harmonisation exhaustive. À cet égard, ainsi
que l’article 14, paragraphe 1, de ladite directive le prévoit
expressément, celle-ci autorise les États membres à adopter
ou à maintenir, dans le domaine régi par cette directive, des
dispositions plus strictes afin d’assurer un niveau de protec-
tion plus élevé du consommateur à condition que ce pouvoir
soit exercé dans le respect du traité (voir arrêt Deutscher
Apothekerverband, précité, point 64).

35. Il s’ensuit qu’une telle disposition n’exclut pas la néces-
sité d’examiner la compatibilité de la mesure nationale en
cause dans l’affaire au principal avec les articles 28 à 30 du
Traité CE.

36. Pour ce qui est de la compatibilité de l’article 80 § 3 de
la loi sur la protection du consommateur avec les disposi-
tions de l’article 28 du Traité CE, il importe de constater
qu’une procédure telle que celle en cause au principal con-
cerne non pas l’importation, mais, au contraire, l’exportation
de marchandises depuis la Belgique vers d’autres États
membres.
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37. Étant donné que l’analyse de la compatibilité dudit arti-
cle 80 § 3, avec l’article 28 du Traité CE n’a aucun rapport
avec l’objet du litige au principal, la Cour n’a pas à se pro-
noncer sur cet aspect de la question préjudicielle.

Sur l’existence d’une mesure d’effet équivalent à une 
restriction quantitative à l’exportation au sens de l’article 
29 du Traité CE

38. Pour répondre à la question posée par la juridiction de
renvoi, il y a donc lieu d’établir si l’interdiction prévue par
la disposition en cause au principal constitue une mesure
d’effet équivalent à une restriction quantitative à l’exporta-
tion.

39. Il convient d’examiner la compatibilité de la disposition
en cause au principal avec l’article 29 du Traité CE en pre-
nant également en compte l’interprétation donnée par les
autorités nationales selon laquelle les fournisseurs ne sont
pas autorisés d’exiger des consommateurs le numéro de leur
carte de paiement, alors même qu’ils s’engagent à ne pas
l’utiliser avant l’expiration du délai de rétractation.

40. À cet égard, ont été qualifiées de mesures d’effet équiva-
lent à des restrictions quantitatives à l’exportation les mesu-
res nationales qui ont pour objet ou pour effet de restreindre
spécifiquement les courants d’exportation et d’établir ainsi
une différence de traitement entre le commerce intérieur
d’un État membre et son commerce d’exportation, de
manière à assurer un avantage particulier à la production
nationale ou au marché intérieur de l’État intéressé, au détri-
ment de la production ou du commerce d’autres États mem-
bres (arrêt du 8 novembre 1979, n° 15/79, Groenveld, Rec.
p. 3409, point 7).

41. Dans l’affaire au principal, il apparaît, comme le gouver-
nement belge l’a d’ailleurs relevé dans ses observations écri-
tes, que l’interdiction d’exiger un paiement anticipé prive les
opérateurs concernés d’un instrument efficace pour se pré-
munir contre le risque de non-paiement. Cela est vrai, à plus
forte raison, lorsque la disposition nationale en cause est
interprétée comme interdisant aux fournisseurs de demander
le numéro de carte de paiement des consommateurs, même
s’ils s’engagent à ne pas l’utiliser avant l’expiration du délai
de rétractation pour encaisser le paiement.

42. Ainsi qu’il ressort de la décision de renvoi, une telle
interdiction a généralement des conséquences plus impor-
tantes dans les ventes transfrontalières faites directement
aux consommateurs, en particulier, dans celles effectuées au
moyen de l’Internet, et ce notamment en raison des obstacles
auxquels se heurte la poursuite dans un autre État membre de
consommateurs défaillants, surtout lorsqu’il s’agit de ventes
portant sur des montants relativement faibles.

43. Par conséquent, il y a lieu de considérer que, même si une
interdiction, comme celle en cause au principal, est applica-
ble à tous les opérateurs agissant sur le territoire national,
elle affecte toutefois en fait davantage la sortie des produits

du marché de l’État membre d’exportation que la commer-
cialisation des produits sur le marché national dudit État
membre.

44. Il y a lieu, dès lors, de constater qu’une interdiction, telle
que celle en cause au principal, imposée au fournisseur dans
une vente à distance d’exiger un acompte ou un paiement
quelconque avant l’expiration du délai de rétractation cons-
titue une mesure d’effet équivalent à une restriction quanti-
tative à l’exportation. Il en va de même de l’interdiction faite
au fournisseur d’exiger des consommateurs le numéro de
leur carte de paiement, même s’il s’engage à ne pas l’utiliser
avant l’expiration dudit délai pour encaisser le paiement.

Sur la justification éventuelle de la mesure d’effet équivalent

45. Une mesure nationale contraire à l’article 29 du Traité
CE peut être justifiée par l’une des raisons énoncées à l’arti-
cle 30 du Traité CE, ainsi que par des exigences impératives
tenant à l’intérêt général, pourvu que ladite mesure soit pro-
portionnée au but légitime poursuivi.

46. À cet égard, il y a lieu de constater qu’aucune des raisons
mentionnées à l’article 30 du Traité CE n’est pertinente dans
le contexte de l’affaire au principal.

47. Il convient toutefois d’ajouter que, selon une jurispru-
dence constante, la protection des consommateurs peut cons-
tituer un objectif légitime d’intérêt général de nature à justi-
fier une restriction à la libre circulation des marchandises
(voir arrêts du 20 février 1979, n° 120/78, Rewe-Zentral,
Rec. p. 649, point 8 et du 23 février 2006, C-441/04, A-
Punkt Schmuckhandel, Rec. p. I-2093, point 27).

48. Dans l’affaire au principal, il n’est pas contesté que la
disposition en cause a été adoptée dans le but d’assurer la
protection du consommateur et, en particulier, l’exercice
efficace du droit de rétractation qui lui est garanti par l’arti-
cle 6 de la directive 97/7.

49. En effet, en vertu de la possibilité reconnue aux États
membres par l’article 14 de la directive 97/7 d’adopter, dans
le domaine qu’elle régit, des dispositions plus strictes, le
Royaume de Belgique a choisi de protéger davantage le con-
sommateur en interdisant aux fournisseurs non seulement
d’imposer une pénalité pour l’exercice du droit de rétracta-
tion, mais aussi d’exiger un acompte ou un paiement quel-
conque avant l’expiration du délai de rétractation. La dispo-
sition en cause au principal entend renforcer ainsi la liberté
du consommateur de mettre fin aux relations contractuelles,
sans avoir à se soucier du remboursement des sommes qu’il
a avancées.

50. Il reste à établir si cette disposition, ainsi que l’interpré-
tation qui lui est donnée par les autorités nationales, sont pro-
portionnées à l’objectif poursuivi.

51. À cet égard, selon une jurisprudence constante, pour
qu’une réglementation nationale soit conforme au principe
de proportionnalité, il importe de vérifier non seulement si
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les moyens qu’elle met en œuvre sont propres à garantir la
réalisation des objectifs poursuivis, mais également s’ils ne
vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre ces
objectifs (voir arrêt du 14 septembre 2006, C-158/04 et C-
159/04, Alfa Vita Vassilopoulos et Carrefour-Marinopoulos,
Rec. p. I-8135, point 22).

52. L’interdiction d’exiger un acompte ou un paiement quel-
conque avant l’expiration du délai de rétractation, ainsi que
l’interdiction de demander aux acheteurs d’indiquer le
numéro de leur carte de paiement, est propre à assurer une
protection élevée des consommateurs dans le cadre des ven-
tes à distance, notamment en ce qui concerne l’exercice de
leur droit de rétractation.

53. Il convient toutefois d’examiner si la mesure nationale en
cause dans l’affaire au principal ne va pas au-delà de ce qui
est nécessaire pour atteindre l’objectif proposé et, notam-
ment, si des mesures également efficaces pour la protection
des consommateurs, mais ayant un effet moins restrictif sur
le commerce intracommunautaire, pourraient être envisa-
gées.

54. Il importe en effet de rappeler que l’une des particularités
des contrats de vente à distance est le décalage existant sou-
vent entre l’exécution des obligations contractuelles de cha-
cune des parties. Ainsi, il est possible que le consommateur
soit amené à payer la marchandise avant qu’elle ne lui par-
vienne ou, au contraire, que le fournisseur soit conduit à
livrer la marchandise sans en avoir reçu le prix. Or, ce déca-
lage crée, à la charge des parties contractantes, un risque spé-
cifique d’inexécution.

55. Il revient aux États membres de déterminer, dans le res-
pect du droit communautaire, d’une part, la façon dont ce
risque d’inexécution doit être réparti entre le fournisseur et
le consommateur et, d’autre part, les moyens mis à la dispo-
sition de ces parties contractantes pour s’en prémunir.

56. Même si l’interdiction d’exiger un paiement dans le délai
de rétractation augmente l’incertitude des fournisseurs quant
au versement du prix de la marchandise livrée, cette interdic-
tion apparaît nécessaire pour assurer le niveau de protection
envisagé par la disposition en cause au principal. En effet, le
consommateur ayant payé une avance au fournisseur sera
moins disposé à exercer son droit de rétractation, et ce même
si les produits livrés ne répondent pas entièrement à ses exi-
gences.

57. Concernant plus spécifiquement l’interdiction imposée
au fournisseur d’exiger le numéro de la carte de paiement du
consommateur, il convient de relever que ladite interdiction
est indissociable de l’interdiction énoncée à l’article 80 § 3
de la loi sur la protection des consommateurs.

58. En effet, d’une part, ladite interdiction résulte de la mise
en œuvre, par les autorités belges compétentes, de l’interdic-
tion énoncée par la disposition en cause au principal et,

d’autre part, elle poursuit le même objectif, à savoir l’exer-
cice effectif du droit de rétractation.

59. Tout comme l’interdiction énoncée par la disposition en
cause au principal, l’interdiction imposée au fournisseur
d’exiger le numéro de la carte de paiement du consommateur
est propre à garantir la réalisation de l’objectif qu’elle pour-
suit, ainsi qu’il résulte du point 52 du présent arrêt.

60. Toutefois, ainsi que cela ressort du point 85 des conclu-
sions de Mme l’avocat général, l’interdiction imposée au
fournisseur d’exiger le numéro de la carte de paiement du
consommateur ne présente une utilité que pour écarter le ris-
que que le fournisseur procède à l’encaissement du prix
avant l’expiration du délai de rétractation.

61. Or, si ce risque se réalise, le comportement du fournis-
seur enfreint, en soi, l’interdiction énoncée par la disposition
en cause au principal, laquelle doit être considérée comme
une mesure appropriée et proportionnée pour atteindre
l’objectif qu’elle poursuit, ainsi que cela ressort des points
54 à 57 du présent arrêt.

62. Force est donc de constater que l’interdiction imposée au
fournisseur d’exiger le numéro de la carte de paiement du
consommateur va au-delà de ce qui est nécessaire pour
atteindre l’objectif poursuivi.

63. Il y a, dès lors, lieu de répondre à la question posée par
la juridiction de renvoi que l’article 29 du Traité CE ne
s’oppose pas à une réglementation nationale interdisant au
fournisseur, dans le cadre d’une vente à distance transfron-
tière, d’exiger un acompte ou un paiement quelconque de la
part du consommateur avant l’expiration du délai de rétrac-
tation, mais qu’il s’oppose à ce que, en application de cette
réglementation, il soit interdit, avant l’expiration dudit délai,
de demander le numéro de la carte de paiement du consom-
mateur.

Sur les dépens

64. La procédure revêtant, à l’égard des parties au principal,
le caractère d’un incident soulevé devant la juridiction de
renvoi, il appartient à celle-ci de statuer sur les dépens. Les
frais exposés pour soumettre des observations à la Cour,
autres que ceux desdites parties, ne peuvent faire l’objet d’un
remboursement.

Par ces motifs, la Cour (grande chambre) dit pour droit:

L’article 29 du Traité CE ne s’oppose pas à une réglementa-
tion nationale interdisant au fournisseur, dans le cadre d’une
vente à distance transfrontière, d’exiger un acompte ou un
paiement quelconque de la part du consommateur avant
l’expiration du délai de rétractation, mais il s’oppose à ce
que, en application de cette réglementation, il soit interdit,
avant l’expiration dudit délai, de demander le numéro de la
carte de paiement du consommateur.
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Note

La compatibilité de l’article 80 de la loi sur les pratiques de commerce avec l’article 29 du Traité CE

Alexandre Defossez1

Dans un arrêt du 16 décembre 2008, la Cour de justice des
Communautés européennes (C.J.C.E.) s’est prononcée2, sur
question préjudicielle de la cour d’appel de Gand, sur la
compatibilité de l’article 80 de la loi sur les pratiques de
commerce (LPCC)3 avec le droit communautaire pertinent
(les art. 28 à 30 du Traité instituant la Communauté euro-
péenne et la directive 97/7 concernant la protection des con-
sommateurs en matière de contrats à distance4). Dans le
cadre de cet arrêt, la Cour développe une interprétation iné-
dite de l’article 29 du Traité CE qui lui permet de constater
la non-conformité partielle de l’article 80 LPCC, tel
qu’interprété par les cours et tribunaux belges, avec le droit
communautaire.

L’article 80 de la loi belge prévoit un délai de rétractation de
l’acheteur dans le cadre d’un contrat conclu à distance. Plus
précisément, le § 3 de cet article dispose qu’aucun acompte
ou paiement quelconque ne peut être exigé du consomma-
teur avant la fin du délai de renonciation de sept jours. C’est
à propos de cet article que la société belge Santurel et son
gérant, M. Gysbrechts, sont entrés en conflit avec l’inspec-
tion économique belge. Celle-ci reproche à Santurel le non-
respect de l’article 80 de la LPCC. Principalement active sur
Internet, la société Santurel demande à ses clients la fourni-
ture d’un numéro de carte de crédit, et ce dès la passation de
commande. En première instance, la société et son gérant
sont condamnés chacun à une amende de 1.250 EUR. Selon
le tribunal, lors de la conclusion d’un contrat à distance, le
fournisseur ne peut pas exiger du consommateur, en vertu de
l’article 80 § 3 LPCC, le numéro de sa carte de crédit, bien
qu’il s’engage à ne pas l’utiliser avant l’expiration du délai
en question pour encaisser le paiement.

En appel, Santurel soulève devant la cour d’appel de Gand
que cette interprétation de l’article 80 § 3 LPCC comporte
un risque pour les sociétés établies en Belgique qui vendent

à des acheteurs étrangers. En effet, dans un tel cas, le risque
de demeurer impayé, d’autant plus que les sommes en cause
sont faibles, est plus grand qu’en cas de vente domestique.
De facto, l’article 80, s’il est interprété comme interdisant,
en cas de vente transfrontalière, d’exiger un numéro de carte
de paiement, décourage donc les vendeurs belges à accepter
de vendre à distance des produits aux acheteurs établis dans
un autre pays européen. La cour d’appel de Gand interroge
donc la Cour de justice sur la compatibilité de l’article 80
LPCC avec l’interdiction des mesures d’effet équivalent à
une restriction quantitative, tant à l’importation (art. 28 CE),
qu’à l’exportation (art. 29 CE) et la directive 97/7.

La Cour constate tout d’abord que la directive 97/7 n’a pas
opéré une harmonisation exhaustive des questions relatives
au contrat à distance5. En effet, selon une jurisprudence
constante, toute mesure nationale qui concerne un domaine
qui a fait l’objet d’une harmonisation exhaustive au niveau
communautaire doit être appréciée au regard des disposi-
tions de cette mesure d’harmonisation, et non pas de celles
du droit primaire, c’est-à-dire des règles du traité6. Or, l’arti-
cle 14 de ladite directive autorise les États membres à main-
tenir des exigences plus strictes que celles prévues par la
directive qui n’opère donc, à cet égard, qu’une harmonisa-
tion minimale. Cela ne signifie bien entendu pas que les
États membres soient totalement libres dans le degré de pro-
tection du consommateur. En effet, les législations nationa-
les doivent demeurer conformes aux règles générales relati-
ves, in casu, à la libre circulation des marchandises. La Cour
va donc se tourner vers les articles 28 et 29 du Traité CE afin
d’évaluer la conformité de l’article 80 LPCC par rapport au
droit communautaire.

La véritable nouveauté de cet arrêt tient dans l’interprétation
inédite de l’article 29 CE, relatif aux mesures d’effet équiva-
lent aux exportations, proposée par la Cour de justice. Elle

1. Assistant à la Faculté de Droit de l’Université de Liège (www.ieje.net).
2. C.J.C.E. 16 décembre 2008, C-205/07, Gysbrechts et Santurel, non encore publié au Recueil.
3. Loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l’information et la protection du consommateur (M.B. 29 août 1991, p. 18712) modifiée à

de nombreuses reprises et dernièrement par la loi du 5 juin 2007 modifiant la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce et sur l’information
et la protection du consommateur (M.B. 21 juin 2007, p. 34272).

4. Directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 1997 concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à distance
– Déclaration du Conseil et du Parlement européen sur l’art. 6, par. 1 – Déclaration de la Commission sur l’art. 3, par. 1, premier tiret, JO L. 144,
4 juin 1997, pp. 19-27.

5. Toutefois, une importante proposition de directive relative au droit des consommateurs actuellement en discussion pourrait modifier cette approche
(proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux droits des consommateurs, Com.(2008) 614 final). Cette proposition de
directive constitue une refonte de plusieurs directives préexistantes, dont la directive 97/7, et propose, contrairement à cette dernière, une harmonisa-
tion complète des matières qu’elle vise (art. 4). Concrètement, une telle harmonisation interdirait aux États membres de maintenir ou d’adopter des
dispositions s’écartant de celles prévues par la future directive. Si celle-ci – sous réserve de son adoption et à considérer qu’elle harmonise complète-
ment l’ensemble des questions touchant à la vente à distance – venait à entrer en vigueur, la question qui se pose immédiatement est celle de la compa-
tibilité de l’art. 80 LPCC avec le texte de la future directive.

6. Point 33 de l’arrêt Gysbrechts.
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considère en effet, à juste titre, que l’article 28 CE, relatif
aux mesures d’effet équivalent aux importations n’est pas
pertinent en l’espèce7 et focalise son analyse sur la compati-
bilité de l’article 80 LPCC avec l’article 29 du Traité CE. Or,
si l’article 28 du Traité CE a fait l’objet d’un grand nombre
de développements jurisprudentiels dont certains demeurent
d’ailleurs parmi les arrêts les plus célèbres de la Cour8, tel
n’est pas le cas de l’article 29 du Traité CE9.

Jusqu’à présent la Cour de justice avait en effet maintenu,
pour des raisons diverses10, une distinction entre le champ
d’application de ces deux articles. Si l’article 28 du Traité
CE s’applique tant aux mesures discriminatoires qu’aux
mesures indistinctement applicables, l’article 29 du Traité
CE ne s’applique quant à lui qu’aux mesures discriminatoi-
res. À suivre donc cette ligne de jurisprudence, constante
depuis 1979, et développée par l’avocat général dans ses
conclusions sous l’affaire en cause11, la mesure belge ne
pouvait donc subir la censure du juge communautaire: appli-
cable indistinctement tant aux produits nationaux qu’aux
produits exportés, elle n’entrait pas dans le champ d’applica-
tion de l’article 29 du Traité CE.

Ce n’est toutefois pas la voie que la Cour de justice choisit
de suivre. Elle semble au contraire opérer ici, encore qu’à
mots couverts12, un revirement total de sa jurisprudence. À
mots couverts, en effet, puisque, dans un premier temps, et
très classiquement, elle rappelle la définition des mesures
d’effet équivalent au sens de l’article 29 du Traité CE telle
que tirée de son arrêt Groenveld, arrêt de référence en cette
matière13. Toutefois, c’est l’interprétation proposée de cette
définition qui est inédite et qui conduit la Cour à considérer
que la mesure nationale belge constitue bien une mesure
d’effet équivalent à une restriction quantitative. Elle relève
que “même si une interdiction, comme celle en cause au
principal, est applicable à tous les opérateurs agissant sur le
territoire national, elle affecte toutefois en fait davantage la

sortie des produits du marché de l’État membre d’exporta-
tion que la commercialisation des produits sur le marché
national dudit État membre”.

Ce changement d’interprétation de la Cour est confirmé lors
de l’analyse par celle-ci des causes de justification de la dis-
position en cause. En effet, dans le cadre de l’article 28 du
Traité CE, si les mesures discriminatoires ne peuvent être
justifiées que par les causes de justification explicitement
prévues par le traité en son article 30, les mesures indistinc-
tement applicables peuvent en sus être justifiées par une des
“exigences impératives” reconnue par la Cour14. Dans le
cadre de l’article 29 du Traité CE, cette extension des causes
de justification n’avait bien entendu pas eu lieu puisque cet
article, comme nous le notions ci-dessus, ne s’appliquait
qu’aux mesures discriminatoires. Or, dans l’arrêt en cause, la
Cour note, comme s’il s’agissait d’une évidence, qu’une
“mesure nationale contraire à l’article 29 du Traité CE peut
être justifiée par l’une des raisons énoncées à l’article 30 du
Traité CE, ainsi que par des exigences impératives tenant à
l’intérêt général, pourvu que ladite mesure soit proportion-
née au but légitime poursuivi”15.

En l’occurrence, la protection des consommateurs, une rai-
son impérieuse d’intérêt général bien établie dans la juris-
prudence communautaire16, est invoquée par le gouverne-
ment belge pour justifier cette mesure. Tout d’abord, la Cour
constate en effet que l’article 80 LPCC permet bien d’attein-
dre un objectif de protection du consommateur17. Encore
faut-il que celui-ci soit proportionné à l’objectif poursuivi. Il
faut pour ce faire remplir deux conditions. Première branche
du test de proportionnalité, il faut que les moyens mis en
œuvre soient propres à garantir la réalisation des objectifs
poursuivis. À cet égard, la Cour constate que “l’interdiction
d’exiger un acompte ou un paiement quelconque avant
l’expiration du délai de rétractation, ainsi que l’interdiction
de demander aux acheteurs d’indiquer le numéro de leur

7. Arrêt, point 37.
8. Que l’on songe seulement aux arrêts “Cassis de Dijon” (C.J.C.E. 20 février 1979, n° 120/78, Rewe-Zentral AG/Bundesmonopolverwaltung für Brann-

twein, Rec., p.649) ou “Keck et Mithouard” (C.J.C.E. 24 novembre 1993, C-267/91 et C-268/91, Keck et Mithouard, Rec., I, p. 6097).
9. Tout au plus peut-on comptabiliser une quarantaine d’arrêt sur cet article dont l’arrêt Groenveld (C.J.C.E. 8 novembre 1979, n° 15/79, Groenveld,

Rec., p. 2347).
10. Voy., sur ce point, P. OLIVER, Free movement of goods in the European Community, London, Sweet and Maxwell, 3rd ed., 1996, § 6.93.
11. Concl. avocat général Vérica Trstenjak sous Gysbrechts et Santurel, précité, points 34 et s. L’avocat général propose dans ses conclusions à la Cour de

modifier sa jurisprudence et développe longuement ce point. La Cour de justice, quant à elle, est nettement moins diserte sur la raison de ce revire-
ment.

12. Ce n’est pas une surprise puisque les cas de revirements explicites de jurisprudence de la part de la Cour de justice sont extrêmement rares. Un exem-
ple peut être trouvé dans l’arrêt Keck et Mithouard, précité, où, au début du point 16, la Cour indique que “en revanche, il y a lieu de considérer que,
contrairement à ce qui a été jugé jusqu’ici…”. Autre exemple, l’arrêt Hag II où la Cour estime “nécessaire de reconsidérer l’interprétation retenue”
dans l’arrêt Hag I (C.J.C.E. 17 octobre 1990, C-10/89, SA CNL-SUCAL NV/HAG GF AG, Rec., I, p. 3711, point 10).

13. Point 40 de l’arrêt: “À cet égard, ont été qualifiées de mesures d’effet équivalent à des restrictions quantitatives à l’exportation les mesures nationales
qui ont pour objet ou pour effet de restreindre spécifiquement les courants d’exportation et d’établir ainsi une différence de traitement entre le com-
merce intérieur d’un État membre et son commerce d’exportation, de manière à assurer un avantage particulier à la production nationale ou au marché
intérieur de l’état intéressé, au détriment de la production ou du commerce d’autres États membres.”

14. Cette possibilité a été ouverte par la Cour dans son arrêt Cassis de Dijon, précité. Celui-ci propose une liste non exhaustive de telles justifications
comme, par exemple, la loyauté des transactions commerciales et la défense des consommateurs (point 8).

15. Point 45 de l’arrêt.
16. Notamment, arrêt Cassis de Dijon, précité et C.J.C.E. 23 février 2006, C 441/04, A-Punkt Schmuckhandel, Rec., I, p. 2093, point 27.
17. Point 49 de l’arrêt: “La disposition en cause au principal entend renforcer ainsi la liberté du consommateur de mettre fin aux relations contractuelles,

sans avoir à se soucier du remboursement des sommes qu’il a avancées.”
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carte de paiement, est propre à assurer une protection élevée
des consommateurs dans le cadre des ventes à distance,
notamment en ce qui concerne l’exercice de leur droit de
rétractation”18.

Encore faut-il, deuxième branche du test de proportionnalité,
que ces interdictions n’aillent pas au-delà de ce qui est néces-
saire afin d’atteindre l’objectif légitime postulé. Or, si cette
seconde condition est bien remplie concernant l’interdiction
générale d’exiger un acompte ou un paiement durant le délai
de rétractation, tel n’est pas le cas, selon la Cour, d’une inter-
diction d’exiger un numéro de carte de paiement en cas de
vente transfrontalière. En effet, selon la Cour, si le fournis-
seur, avant l’expiration du délai de rétractation, utilise le

numéro ainsi fourni pour obtenir un paiement, il viole l’arti-
cle 80 en soi (puisqu’il a obtenu un paiement durant le délai
de rétractation)19. Dès lors, cette interdiction va au-delà de ce
qui est nécessaire afin de garantir le consommateur contre le
risque d’encaissement durant la période de rétractation.

En conclusion, si l’article 29 du Traité CE ne s’oppose pas à
une réglementation nationale interdisant au fournisseur, dans
le cadre d’une vente à distance transfrontière, d’exiger un
acompte ou un paiement quelconque de la part du consom-
mateur avant l’expiration du délai de rétractation, il s’oppose
à ce que, en application de cette réglementation, il soit inter-
dit, avant l’expiration dudit délai, de demander le numéro de
la carte de paiement du consommateur.

18. Point 52 de l’arrêt.
19. Point 62 de l’arrêt.
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